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Les Enfants auz Usines

Cs salaires réunis du père de la mère ne()Sant point encore à nourrir la familleVrière, l'enfant suit ses parents à l'usine.
LQ statistique deM. V. Renard établit que|"959 enfants des deux sexes travaillent dansetr¡dUstrie

textile. Les petits garçons débutent
{ qualité de gamins de peignage, chargés de
fQ

Urnir de lin la machine à peigner. Un brouil-
lé Poussiéreuxles enveloppe: ainsi s'explique
énorn-ie proportion de bronchitiques et der.erculeux jeunes. Ces enfants gagnent géné-|,etïientifr.ySpar journée de dix heures.
j.se révèle uue conséquence inattendue de la
usion de l'instruction. L'entrée de l'usine

qeSt permise aux enfants qu'à l'âge de treize
s* Mais ce minimum est baissé à douze anspO,ur les enfants pourvus du certificat d'étudesMaires.
h l'on considère que la tuberculose trouve
e

résistance amoindrie en un être très jeune,11
c

yoie de formation, on conclura que leriificat d'études de l'apprenti lui donne untQllr de faveur pour la tuberculose.
K

Ces apprentis, les bâcleurs et les bâcleuses,iltoient
les machines, font les courses,trient

Irs balayures et fournissent bien souvent un,4yail
plus long que les adultes. Car leur|es°gne(j

les astreint à gagner l'atelier avantj'hrrivée
du personnel et à le quitter après

eUrede le sortie. Ils font en moyenne 66

heures de travail par semaine. Ils occupent
une large place dans les statistiques d'acci-
dents.

Le 14 mars 1894, dit M. Jules Guesde, dépu-
té du Nord (Discours, à la Chambre des
députés, 1J juin 1896) un petit cadavre était
ramassé dans le peignage Alfred Motte et Cie
à Roubaix. Le procès-verbal de ce meurtre, et
c'était le cinquante-troisième depuis le 29
juillet 1893 (en moins d'une année) portait:
Alphonse Lieneson, quatorze ans et demi. Il
avait été dressé par le commissaire de police
du premier arrondissement, en présence des
directeurs Geiger et Caille et de l'inspecteur
du travail. Sans cependant s'arrêter à cette
déclaration, la municipalité de Roubaix eut
l'idée d'aller aux sources. Elle envoya prendre
à Thieh,en Belgique, un extrait de l'acte de
naissance de l'enfant et qu'apprit-elle? Que né
le 6 juillet 1881, Alphonse Lieneson n'avait, le
jour où il fut tué, que i2 ans 8 mois 8 jours.
Or, il travaillait au peignage depuis une année.
Il n'avait donc pas douze ans lors de son en-
trée dans l'usine, qui devait être son tombeau
— cependant que la loi de 1892 exige treize ans
révolus.

L'enfant est entré à l'usine à onze ans, alors
que,même avec le certificat d'études, il n'y aurait
dû pénétrer qu'à partir de douze, et c'est lors-
que le cadavre est là qu'on prend peur; pour
le cacher, pour le faire disparaître, et se mettre
en règle avec la loi: en avant les faux en écri-
tures publiques! On donne quatorze ans et
demi à cet enfant qui avait douze ans quand il
est mort!

Beaucoup d'apprentis ne gagnent pas plus
de 20 à 25 sous par jour. A. Roncq près Tour-
coing, les fileuses, en quinze jours, gagnent 15
francs, les soigneuses 12 francs, et les jeunes
ouvrières (les bâcleuses) 6 francs par quinzai-
ne pour 120 heures de travail.

Léon et Maurice BONNEFF.

La Vie tragique des Travailleurs, de la page 24 à la
page 25.


